
6.5. DEMANDE DE NETTOYAGE DE COURS D’EAU – DES GRANDES ALLONGÉES 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été soumise à la municipalité par Messieurs Sylvain Bernard 
et Sylvain St-Jacques concernant le nettoyage de la section du cours d’eau Des 
Grandes Allongées sur les lots 2 972 906, 2 972 907 et 3 204 027; 

CONSIDÉRANT le rapport de l’inspectrice en bâtiment et en environnement qui a constaté 
l'état du cours d'eau; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE la demande soit transmise à la MRC des Maskoutains dans le but de procéder à l'évaluation 
de la situation et d'entreprendre, le cas échéant, les procédures requises pour le nettoyage de 
cette section du cours d'eau Des Grandes Allongées sur les lots 2 972 906, 2 972 907 et 
3 204 027. 








